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Chambre des Représontants. 
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SÉANCE DU 30 A VR/1, l B45. 

DEUXIÈME RAPPORT 

De la conurussion (') oliargée d'eaiamiuer le prrr}et de loi q ui accorde auœ 
anoien s habitants des JHt1·1z·es cédées du Li1nbourg et dt« Luœembourq, u u 
nouveau: délai· powr fain la declaration nécessaire afin de conseroer fa 
qualité de Be~<Je ('). 

l\fass1EUilS l 

Dans la séance du 6 décembre dernier, vous avez renvoyé à la eornrmssron , 
au nom de laquelle j'ai eu l'honneur de "VOUS faire rapport, le 3 <lu même mois, 
le projet de loi qui tend à accorder un nouveau délai aux anciens habitants 
des parties cédées du Limbourg el du Luxembourg, pour faire la déclaration 
nécessaire, afin de recouvrer la qualité de Belge. 

Lorsque ce projet de loi fut mis en délibération, des questions d'applicabilité, 
d'inconstitutionnalité, <l'inutilité de la loi et d'interprétation du traité de 1842, 
furent soulevées dans cette enceinte. La Chambre, à défaut de renseignements 
précis, ne voulut pas trancher immédiatement toutes les difficultés que pré 
sentait le projet de loi el désira qu'il fût sou mis à l'examen ultérieur <le la 
comrmssion. 

(') La commission était composée de MM. D'Hoerscuarer, présideti/1 VAi'! uErt Eflrni:, S111o~s, 
TBniol'f, et D1 "VILLEGAS, rapporteur. 

(•) Projet de loi, n° 8. 
Premier rapport, n" 71. 



( .:? ) 

L'objection t irée de l'art. 13:1 de la Constitution consistait ù dire, que 
lhabitnnt des parties cédées n'est en droit de recouvrer la qualité de Belr,e, 
qu'autantr1u'îl prouve qu'il était domicilié en Beluiquc avant le l11r janvier 1H14, 
et que la loi du /4 juin 1B39 n'a pu lui accorder iles avantages qui sont refusés 
am: habitants ,les autres provinces 

Cet le difficulté n'existe pas, car pom pouvoir invoquer le privilége de la loi 
de 1839, il fallait jouir de la qualité de Belge. Celle loi ne s'applique donc pas 
ù ceux qui, ù défunt d'une déclarnt iou ,~xpr"esse dans le délai voulu, avaient 
irt-évor ableruent perdu celle qualité. 11 est donc évident qu'il n'existe aucune 
co ntradict iou entre le principe constitutionnel cl le projet de loi, qui n'est 
que ln reproduction de la loi de l B3~). 

La corumissiou pense que celte observation fondamentale fera cesser tout 
scrupule sur la ccustitutionnalité de la loi de 1H39. 

Il faut avouer, toutefois I que le scrupule est un peu tardif', puisque h 
principe consacré par la loi prérnentionnée n'a jamais été contesté par personne 
0t qu'il ne s'agit aujourd'hui que d'accorder aux habitants <les parties cédées 
un délai de (;Tflcc pour foire la déclaration d'iudigénat , 

Da 11~ la même séance du G décembre. 011 a dit, en second lieu, que la loi 
proposée était I uutile , eu présence de l'art. lH <lu code civil. Mais il est ù 
1·e11rnrqucr, que celle disposition législative ne concerne que les cas prévus 
dans l'art. 17 dt, même code; c'est-à-dire que le Helue qui aura perdu sa 
qualité de Belgc , par ln naturalisat ion acquise en pays étrauger , ou par l'.1ccep 
ta li on , non autorisée par le Roi. de fouet ions publiques conférées pnr un Gou 
vermeut étranuer, ou, enfin, pai· to ut autre établissement fait en pays étranger· 
sans esprit de retour, pourra toujours la recouvrer, en rentrant en Belgique, 
avec I'n utm isation du Roi et en déclarant qt1'il veut s'y fixer et qu'il renonce 
ù toute distinction contraire à ln loi belge. Ce sont là des cas ordinaires et 
gé11éra11x prévus par le code civil, tandis que le cas qui nous occupe est 
-pé ciul , exce ptiouuel cl indépendant de celui gui s'y trouve, comme étant dû 
aux c-irconstances politiques de UJ:39. 

Du reste, celte opinion est conforme à la jurisprudence de nos cours el 
uibunaux. 

Des observations plus sérieuses ont été présentées dans la discussion sur la 
portée de l'art. ~ du projet du Gouvernement. On a demandé si fe principe 
de non-rétroactivité qu'il consacre était absolu, et spécialement si, dans le cas 
de l'art. l cr du projet de loi , le l résor belge devrait prend l'e à sa· charge lei; 
pe11s1011s déjà liquidées en Hollande? 

L'art. 68 du traité <le 1842 doit nous servir tic s-uide t..lans l'examen de cette 
question. 

Les arrangements financiers entre la Eel3ic1ue el la Hollande, en ce qui con 
c<•1·11e les pensions, onl dù porter sur la base suivante : Les pensions accor'dées 
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p,!ndanl l.1 co11111111ua11lé1 Iou.beut de plein droit ù churgc <le celle cornmu 
nauté. Lo traité de rn;rn n'ayant imposé à la Belgique qu'une <lette r,-!obalc 
de cinq millions de florins, nous n'avions rien de plus à payer. Cependant, 
en 1 B-1 '1. on rcronnul la nécessité d'arrêter certains points qui n'étaient pas 
s11ffisiw1rrJcnt clétcrrninés pm· le traité de 1n:39, et de foire cesser les rrra \'CS 
contestations que le lexie de l'art. 21 du traité de Londres concernant les 
pensions nvait fait naître. 

L'art. 6U du lr11ilé porte : 

cc Les pensions accordées avant le 1 or novembre 1830 à des Néerlandais ou 
n à des Luxembourgeois qui, domiciliés dans les provinces méridionales à cette 
» époque, ont conl inué à demeurer en Belgique, seront ù la charrie d11 trésor 
» néerlandais ou arand-ducal. 

>i Les pensions accordées avant le I 01• novembre 1830 à des Belges qui, 
>) domiciliés dans les provinces septentrionales à celte époque, ont continué à 
n demeurer dans les Pays-Bas ou le 3ran<l-duché de Luxembourg, seront ù 
>> charge du trésor belrre. 

n Chacune des deux hautes parties contractantes se réserve d'accorder des 
>1 facilités et des dispenses à ceux de ses sujets titulaires des pensions ci-dessus 
)> désignées, qui feraient valoir des motifs pour conserver leur résidence 
)) actuelle. 

» Les pensions accordées pa1· le Gouvernement belge, depuis le Jer novern 
>> bre 1830 jusqu'à l'époque de la remise aux Pays-Bas du duché de Limbourg 
n et du grand-duché de Luxembourg, à des personnes nées sur ces territoires 
>> et qui n'auront pas déclaré vouloir rester Belges , en conformité des lois 
>> belges sur la matière, seront à la charge du trésor néerlandais. 

)) Les pensions accordées par le Gouvernement belge depuis le Ier novem 
l> bre 1830, à des personnes nées sur les territoires dont il est question dans 
>) paragraphe précédent el qui auront déclaré vouloir rester Belges, en con 
)> forrnité des lois précitées, seront à la charge du trésor belge. n 

li y a donc deux catégories de pensions. 

La ire comprend les pensions accordées par les Pays-Bas. 

Celles qui ont été accordées avant le r= septembre 1830, à des Néerlandais, 
ou Luxembourgeois habitant encore la Belgique, sont payables par la Hollande 
011 par le Grand-Duché. 

Celles qui ont été conférées avant le l cr novembre 1U30, à des Belges habi 
tant la Hollande ou le grand-duché de Luxembourg, sont payables par la 
Belgique. 

La 2° catégorie concerne les pensions accordées par la Belgique : 

1 ° Depui·s le 1er novembre 1830 jusqu'au 1er juillet 1839~41le·~.- la remise 
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des terr uoires, aux personnes nées d aus les parties cédées d11 Limho11rn l'i d 11 
Luxembourg et qui n'on t pas déclaré vou loir rester Belges; 

Et '.2° depuis le ter 11o·oc1nb1·01B30jusq11'au Ier juillet 1939. à des porsouue s 
w\e::- d.uis ces pays el qui sont devenues Bel{p•s~ en conformi té des lois helgrt-. 
s111 la matière. 

Dans le 1 c, cas , ces pensions sont p,,yables par L1 Hollande, et, dans le '.2° cas. 
par la Bcl3iq11c. 

Les autres dispositions de l'ai L. GB sor-t rel.u ives aux penvions nccortlér-s c1 

des étrang-ers. 

M. le Ministre de la Jusl ice a interprété, de la manière suivante, le§ -1 de 
l'art. (;U du truité 

<< Il est évident que les per·:.onnes qui ont l'ail 1., déclaration ('11 vertu de l.1 
)> loi Je 1B30, doi veut toucher leur pension à charge <lu trésor belge. Comme 
>> la loi que nous faisons n'e st que la reproduction de la loi de lB::~9, les per 
)) sonnes qui feront la cléol.uat ion qu'elle prescrit, toucheront leur pension ù 
» la charg-c <lu trésor belne,, à la condition qu'elles aient été pensionnées pnr 
)> la Belgique depuis le 1 cr novembre 1830. Un délai avait été accordé par lu 
)) loi de 1B39. Ce délai est prolongé. La déclarat ion faite par suite de la pl'o 
)) longation du délai do it avoir les mêmes conséquences que si elle a va it clé 
>) faite dans le délai anléricu rement fixé et je ne rwnse pas que la défense de 
n donner à la loi un effet rét roactif puisse s'appliquer aux pensions ù toucher 
>i par les Belr,es sur le trésor bel3·e. » (l1loniteu1· du 6 décembre lHH, n° :H2.) 

Votre commission est d'un avis diamétralement opposé. Elle pense q11e, dans 
le cas de l'adoption de la loi que le Gouvernement nous avait proposée, les 
pensions dont fait mention le § 4 de l'art. 68, doivent demeurer ù la charg e 
d11 trésor hollandais. 

Son raisonnement est li ès simple : 

L'État belge ne prend à sa c]rnrge que les pensions des Limbourgeois et des 
Luxembourgeois qui ont déclaré vouloir rester Belges, en conformité des 
lois belges sur la matière. Or, quelles sont ers lois? C'est~ entre autres, la loi 
du 4 ju111 1839. Si donc l'hubitnu t des parties cédées laisse expirer le délai 
fixé par celle loi: sans faire la déclarut iou prescrite, il n'est pas reste Bel8e, 
mais il est devenu Néerlandais. Une loi postérieure ne peut pas modifier lc.•s 
obligations du trésor hollandais. C',·sl l'npplication d'un principe élé1Ut1nlaire 
Je droit qu'il suffit d'indiqucr , pour que tout le monde le compreonc. 

La Chambre a désiré connaître l'influence qu'exercerait sur le trésor belr,e 
le I rnnsfert des pensions accordées à des personnes qui useraient J11 béuéfice 
de la loi proposée, dans la suppositiou que l'opinion de ~J. le Mi11isl1 e ~u1· le 
soi l de ces pensions dù] prévaloir 

JI résulte d'un docurnent , c1ui a été communiqué à la comnnssiou pal' le 
Départ ement Ùeai Finances I que le montant des pensions de celle cnté:.;orie 



11 es l que de fr. H.,:S-47. Poul' q11c tuule celle sorurnc Iût ù Ll charac du lrésui 
bclge, Ja11s l'hypotbèsc de lo pi n iou 111i11islé1ielh:1 il f.111drnil que Lous les pen 
sio n nni res actuels Iisseut la déclaration ile rouloi1· redevt>ilir Belues. 

i\ous flOU\'0llS «jouter ici, ;'i litre de l't'llWit;IWlllCllL : 

ln Que les pensions qui 011t (:lé aceol'rlt!!':, p,H les Pays-Bas n oaut le 1°.- sep 
tembre rn:w, ù des individus liés d,111fi les partics cédées, qui sont domicilié 
en BPltJique cl n'ont pas fait la déclaratiou d'i11diaénal1 s'élè vcnt ù la somme de 
fr. H~076; 

~" Que les individus nés Jans les pé1rlies e1;d,:cs qui. jH'nsionués par le Go11- 
ve rneme nt belge dans liutervalle du 1e, novembre w:10 a11 }er juillet 1n:1!J \ 
ont f.1il la d écl.rrnt ion pr cscrit c pal' la loi du /4 jui u 1B3B1 sont au nombre 
de :}i. Le montuu t de leurs 1,cusiuus csl de fr. 2 ~~'.) 1 ;~; 

El :111 que les pen,01111es nées sur le lerriloirc const ituant aujourd'hui 
Il' rnyaumc des Pays-Bas1 le duché de Li 111bo11qJ et le rrrancl-duché de 
Luxernbourg , qui, pcnsionuécs avant le te, novembre IH301 ont fait la <lécl.1- 
1 a lion voulue pour acquérir ou conserve!' la qua lité de Belires, conformé 
ment ù l'art. 133 de la Cousti lut iou , à la loi de septembre W3:S el ù celle 
du .q juin urno, sont au nombre de 31, et leurs peusfous s'élève»! C'iJSemhle, 
an nuellement , à la somme de fr. 11,000. 

li est à remarquer que ces dernières pensions soul provisoirement payé(!/, 
par l;i Belgique, sauf répétition, s'il y a lieu, contre le trésor néerlandais 011 

le trésor 1iraml-<lucal. Uue uégocialion est ouverte, à ce sujet, entre les deux 
Gouvernements. 

La commission n'a pas à foire connaitre son opm1011 sur l'objet de celle 
négociation. Le résultat en sera apprécié, au besoin, par la législature.' 011 

peut donc se borner à recommander cette question à l'attention du Gouver 
nernent. 

Ici devait s'arrêter le travail de la commission, lorsque .M. le Ministre de Li 
Justice a soumis à son examen un projet de loi destiné à remplacer celui gui 
avait été présenté définitivement. li est conçu dans les termes suivants : 

1< ART, 1 cr, Les personnes mentionnées dans l'art. 1er de la loi du -1 juin 1H3H 
>J cl qui ayant transféré leur domicile dans une commune beltr•·, avant l'expi 
i> ration du délai fixé par cet article, et l'ayant conservé depuis, out cependant 
i> néglis-é Je faire leur déclaration, pourront obtenir la 3ranc.Je naturalisation 
» sans justifier <les conditions exigées par le § l cr <le l'a rt. :2 de la loi du 27 sep• 
)J ten.bre I H3:5. 

n AuT. 2. Pour obtenir cet avanlnGc, il leur suffira de faire, dans un délai 
)) de trois mois, ù compter du joui· <le la publication de la présente loi, la 
>J déclaration prescrite par la lui du 4 juin 18:39 et dans la forme établie 
1> par celle loi. 1> 

L'honorable chef <le cc Département pense CJ.UC pour l'adoptiou de ces dispo- 
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sit ions , les difficultés ([llC le projcl prim it if n soulevées cesseront d'exister , 
en ce qui concerne la question const it ul ionnellc cl b question financière 
relative aux pensions, puisqu'il ne s'agirait plus de la pr olongntion du délai de 
la loi du 4 juin J B39, on <le l'interprétation de l'art. G8 du traité. 

La commission a délibél'é sur· celle nouvelle proposition. 

Dans sa pensée, les explications qu'elle n données , donneront pleine satisfac 
tion aux meurbrcs de celle Chnrnlne , qui onl sou l(~Yé une discussiou dans la 
séance du 6 décembre dernier. Toutefois die n'a rias de motifs pottr s'opposer 
ù l'adoption de la nouvelle proposition ministérielle. Les elfels de celle propo 
sition soul, les mêmes q11c ceux du projet p1·imitif. Il s'agit, dans l'un comme 
dans l'autre système, d'accorder une faveur à nos anciens frères du Limbourg 
cl du Luxembourg, pour autant qu'ils se trouvent dans les conditions de 
l'art. 1er de la loi du 4 juin rn:rn. Celle identité d'effets, jointe à la conviction 
qu'a l'or13ane du Gouvernement, que le nouveau projet ne donnera pas lieu 
aux difficultés fluancières qu'il semble redouter, euuarrent votre commission à 
adopter la proposition de M. le Ministre de la Justice. 

Le délai de trois mois pour faire la déclaration d out fait mention l'art. :2 est 
suflisant, pourvu que le Gonvcrnemeol s'engag e à donner à la loi nouvelle foute 
ln publicité désirable. 

Au surplus, elle est d'avis qu'il y a lieu d'adopter un troisième article, qui 
serait ainsi conçu : 

« Celui qui usera de celle faculté sera exempt du droit éxigé par l'art. l er 
>> de la loi du 17 février Ul-44. n 

Si l'exemption de droit n'était pas décrétée, la faveur (lue la lésislalure désire 
accorder aux habitants des parties cédées n'existerait réellement pas. 

L'adoption du nouveau système du Gouvernement fait disparaitre eu son 
eu lier le projet primitif tel qu'il avait été amendé par la section centrale. 

Quelques mots sont nécessaires pour justifier la suppression de l'art. 2 du 
projet amendé de la section centrale. 

Il est plus prudent de soumettre le sort des mineurs au droit commun. 
L'application des cas qu'il faudrait prévoir dans la loi so11l nombreux, variés et 
compliqués par suite des diverses situations politiques dans lesquelles la 
Belgique s'est trouvée depuis cinquante ans, et des diverses législations qu'elle 
a di, subir pendant celte époque. Le danger d'entreprendre dans une loi la 
solution de toutes les questions d'état que Ia loi qui nous occupe soulève, n'est 
pas douteux, et la Chambre approuvera, sans aucun doute, la sage réserve 
que nous adoptons aujourd'hui. C'est au pouvoir judiciaire qu'il appartient 
de résoudre les difficultés que chaque cas particulier pourra présenter. 

En conséquence, la commission vous propose d'adopter le projet <le loi 
ci-après. 

le rappm·teur, 
DE VILLEGAS. 

Le president, 
C. D'HOFl<'SCHM1D1'. 
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PROJETS DE LOI. 

Nouveau 1»rojet du Gou'1ernemeot, 

AR'l'ICL}; PRE.i\IIER. 

Les personnes mentionnées dans l' ar 
ticle 1er de la loi du 4 juin 1839 et qui 
ayant transféré leur domicile dans un e 
commune belge, avant l'expiration du 
délai fixé par cet article, et l'ayant con 
servé depuis, out cependant négligé de 
faire leur déclaration, pourront obtenir 
Ia g-rande naturalisation sans justifier des 
conditions exigée!> par le S 1er de l'art.~ 
de 1:i loi du 27 septembre 1835. 

ART, 2. 

Pour obtenir cet avantage, il leur suf 
fira de faire, dans un délai de trois mois, 
à compter du jour de la publication de 
la présente loi, la déclaration prescrite 
par la loi du 4 juin 1839 et clans la forme 
établie par cette loi. 

ProJei de, la commission. 

ARTICLE PRElllIER, 

(Adopté.) 

(Adopté.) 

A11.T. a. 

Celui qui usera de cette faculté sera 
exempt du droit exigé par l'art. Ier de la 
loi du 17 février 1844. 


